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Reésumeé

Cette communication propose de reé fleéchir aà  des questions qui traversent le contexte de la
creéation, l’organisation, l’acceàs et de la (reé ) utilisation de documents contemporains. ÀÀ  travers
une recherche bibliographique, elle situe les archives et l'archivistique dans la socieé teé  actuelle
et  ses  deé fis  en  matieàre  de  gestion de documents  (et  de  leurs  meétadonneées),  d'archivage,
d'informations et de connaissances. En analysant les cas français et breésilien, elle montre que,
plus que la reéaliteé  française, le Breésil fait face aà  des deé fis en matieàre de gestion de l'archivage
de  documents.  La  gestion  devrait  eê tre  structureée  selon  diffeérentes  perspectives
compleémentaires,  compte  tenu  des  responsabiliteés,  approches  strateégiques  et  politiques
d’organisation et conservation des documents.
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Title 

Àrchival  documents  and  metadata  in  the  face  of  massive  information  production  and
conservation challenges

Àbstract

This paper proposes a reflection about issues that cross the context of creation, organization,
access, and (re) use of contemporary documents. Through a bibliographic search, it situates
the  archives  and  the  Àrchival  Science  in  today's  society,  and  its  challenges  in  managing
documents  (and  their  metadata),  archiving,  information,  and  knowledge.  Presenting  the
French  and  Brazilian  cases,  it  analyzes  that,  more  than  the  French  reality,  Brazil  faces
challenges  in  managing  the  archiving  of  documents.  Management  should  be  structured
according to different complementary perspectives, taking into account the responsibilities,
strategic approaches, and policies of organization and conservation of documents.
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Les archives consignent les décisions, les actions et les mémoires. Les archives constituent un patrimoine
unique et irremplaçable transmis de génération en génération. Les documents sont gérés dès leur création
pour en préserver la valeur et le sens. Sources d’informations fiables pour une gouvernance responsable et
transparente, les archives jouent un rôle essentiel dans le développement des sociétés en contribuant à la
constitution et à la sauvegarde de la mémoire individuelle et collective. L’accès le plus large aux archives
doit être maintenu et encouragé pour l’accroissement des connaissances, le maintien et l’avancement de
la démocratie et des droits de la personne, ainsi que la qualité de vie des citoyens.

(UNESCO. Déclaration Universelle sur les Archives, 2011).

1 – CONSIDÉRATIONS INITIALES

Depuis  l'organisation  sociale  de  l'humaniteé ,  les  documents  d'archives  enregistrent  des
activiteés  individuelles  et  collectives  (Cruz  Mundet,  2001)  et,  aà  partir  du  XVIe  sieàcle,  ils
deviennent l'objet  d'eé tude d'une discipline  qui  commence aà  eê tre  scientifiquement deé finie,
l'archivistique  (Fonseca,  2004).  Cette  discipline  se  deéveloppe  entre  avancements  et
retardements theéoriques et eépisteémologiques (Silva et al., 1999 ; Marques, 2011), aà  travers
des  deé fis  pratiques  et  des  reé flexions  philosophiques  qui  permettent  la  formation  de
l'archeéologie des connaissances – en utilisant une expression de Foucault (2005) –, traverseée
par les relations de pouvoir.

Depuis  la  Seconde  Guerre  mondiale,  nous  avons  observeé  la  production  progressive  de
donneées, de documents et d'informations pour reépondre au besoin croissant d'innovation et
de  prise  de  deécisions  strateégiques  (Schellenberg,  1974).  Plus  reécemment,  la  conception,
l’ameé lioration  et  la  diffusion  des  technologies  numeériques  de  l’information  et  de  la
communication ont permis l’acceé leé ration rapide de cette production, dont les deéploiements
ont imposeé  des deé fis complexes en matieàre de collecte, d’organisation (classement et tri), de
preéservation, de communication et d’acceàs aà  l’information.

Le champ de l'information, compris comme « le champ scientifique et professionnel qui abrite
des disciplines qui ont pour objet la genèse, l'organisation, la communication et la disponibilité
de  l'information »  (Marques,  2011,  p.76),  contemple  les  trajectoires  historiques  et  les
configurations actuelles de l’archivistique,  de la  bibliotheéconomie,  de la  museéologie,  de la
documentation  et  des  sciences  de  l'information,  en  tant  que  disciplines  simultaneément
partenaires,  coopeératives,  en conflit,  avec des aspects communs et uniques.  En ce sens,  la
production,  la  capture,  la  collecte,  l'accumulation,  l'organisation,  la  preéservation,  la
communication, l'acceàs, l'appropriation et la (reé ) utilisation d'informations contemporaines
englobent  les  principes,  concepts,  meé thodes  et  techniques  de  ces  disciplines  et  d'autres
disciplines qui sont proches d'eux, en vue de la gestion des connaissances.

Comme dans le contexte de la Seconde Guerre mondiale, il eé tait neécessaire de mettre au point
des  meéthodes  et  des  technologies  pour  la  gestion  des  documents  d'archives  produits  en
grande eéchelle, il y a aujourd'hui une neécessiteé  eévidente pour que ces documents constituent
l'une des sources aà  eé tudier, analyser et geéneérer dans le cadre de la production massive des
donneées et documents (big data). Les documents d'archives (et leurs environnements, c'est-aà -
dire  les  meétadonneées)  doivent  eêtre  compris  dans  la  conjugaison  de  leurs  eé leéments
traditionnels  aux  deé fis  des  nouvelles  configurations  de  supports,  formats,  structures
organisationnelles, relations sociales, etc. Àinsi, les deé fis lieés aà  la disponibiliteé  des donneées et
des informations en acceàs libre et aà  leur (reé ) utilisation atteignent les documents d'archives,
autrefois traditionnels et maintenant massivement numeériques.

Dans ce contexte, les documents hybrides (aà  l’origine analogiques qui ont eé teé  numeériseés) et
numeériques  pourraient-ils  eê tre  consideéreés  comme  des  donneées  ?  Pourraient-ils  eê tre
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redimensionneés  au  sein  de  big  data ?  « Hors  de  leur  contexte  de  production »,  comme
demande Pereira (2018, p.12), « les documents d’archives serviront-ils de source au big data ?
». Quelles seraient les caracteéristiques des documents d’archives dans cette perspective ? Le
traitement des meétadonneées serait-il similaire aux documents auxquels elles se rapportent ?

En  consideérant  l’archivistique  en  tant  que  discipline  scientifique  dans  le  champ  de
l’information, et les reconfigurations de son objet d’eé tude dans le monde contemporain, nous
proposons, dans cette communication, de reé fleéchir aà  ces questions qui traversent le contexte
de creéation, de production, de collecte, d’organisation, de communication, d’acceàs et de (reé )
utilisation de documents et qui incluent des aspects scientifiques, administratifs, juridiques,
culturels et technologiques.

ÀÀ  travers une recherche bibliographique (non exhaustive et qui supporte ces reé flexions), nous
revenons aà  des eé tudes fondatrices qui fournissent les bases de la reé flexion archivistique, et
nous les compleé tons en preésentant des approches plus actuelles reposant sur des eé tudes, des
textes  leégislatifs,  ou encore des techniques et des technologies  qui  situent  les  archives et
l'archivistique dans la socieé teé  contemporaine et ses deé fis en matieàre de gestion de documents
(et de leurs meétadonneées), d'archivage, d'informations et de connaissances.

2  –  L'ARCHÉOLOGIE DES CONNAISSANCES DE L’ARCHIVISTIQUE :  BASES
ÉPISTÉMOLOGIQUES

Les reépercussions de la Reévolution française sur les archives et l’archivistique ont apporteé  des
avances et des revers aà  leurs pratiques et aà  leurs theéories : si, d'un coê teé ,  la creéation d'une
institution  centralisatrice  pour  la  sauvegarde  et  la  conservation  de  documents  (Àrchives
nationales)  devient  un  modeà le  suivi  sur  le  plan  international,  en  vue  de  controê ler  ces
processus (de la part de l’EÉ tat), la collecte de documents,  en revanche, par grands theàmes
compromettrait l'inteégriteé  des relations organiques des documents.

En reéaction aà  cette situation, plusieurs initiatives ont eé teé  lanceées dans diffeérents pays – la
meéthode historique, en Italie ; le Registraturprinzip, en Prusse ; le principe de la provenance
aux Pays-Bas ; le principe de respect des fonds [1], en France puis aux Etats-Unis (Kuroki,
2016) – pour remeédier aux dommages logiques causeés aux ensembles documentaires. Parmi
ces  initiatives,  la  plus  connue  internationalement  est  la  française,  de  Natalis  de  Wailly,
responsable des archives deépartementales du ministeàre de l'Inteérieur, qui annonce, le 24 avril
1841,  la  deéclaration  de  ce  qui  doit  eê tre  reconnu,  comme  principe  de  la  provenance  [2]
(eégalement connu sous le nom de « principe de respect des fonds »), pour le classement et le
rangement des archives, dans un document intituleé  « Instructions pour la mise en ordre et le
classement des archives deépartementales et communales » (Duchateê l, 1841).

ÀÀ  la fin du XIXe sieàcle, une autre initiative d'archivistes d'EÉ tat est inscrite dans un ouvrage qui
marquera la  trajectoire  de  l'archivistique dans  le  contexte  international  :  le  « Manuel  des
archivistes neéerlandais »,  publieé  en 1898.  Dans cette œuvre,  Muller,  Feith et Fruin (1960)
mettent en eévidence les relations organiques des documents avec leur entiteé  productrice, ce
qui indique la relation de respect des fonds avec le principe de provenance, par le biais de (re)
l'eé tablissement de l'ordre des documents.

D'autres  manuels  succeéderont  aà  l’œuvre  neéerlandaise,  apportant  des  recommandations
techniques  et  theéoriques  sur  l'organisation  et  la  description  des  documents  d'archives :
Jenkinson (1922),  Casanova (1928),  Brenneke (1953),  Schellenberg (1956 ; 1963),  Tanodi
(1961), Bautier (1961), Àssociation des Àrchivistes Français (1970), Corteés Àlonso (1979 ;
1980 ; 1982), Heredia Herrera (1980 ; 1984), Couture et Rousseau (1982), Vaé zquez (1982),
Lodolini (1984), Cook (1986), Duranti (1989), Eastwood (1992), Direction des Àrchives de
France (1993), Rousseau et Couture (1994), Cruz Mundet (1994), Carucci (1994) et Martin-
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Pozuelo Campillos (1996) [3],  seulement pour mentionner ceux qui ont eu la plus grande
reépercussion internationale, parmi les 205 que nous avons cartographieés (Marques, 2011).

Parmi ces œuvres, nous voudrions souligner celle de Casanova (1966), publieée aà  l'origine en
1928. L'auteur y met en eévidence la provenance, la territorialiteé  et le contexte de la creéation et
de l'utilisation de documents dans une perspective plus logique que physique. Pour lui, les
fonds,  bien  que  disperseés  physiquement,  et  l’ordre  original,  bien  qu'annuleé ,  ne
compromettent  pas  neécessairement  les  relations  organiques  des  documents  avec  le
producteur, une vision enteérineée par son compatriote Lodolini (1993).

3 – LES ARCHIVES ET LES RELATIONS DE POUVOIR : POLITIQUES ET LÉGISLATION

L'archeéologie des connaissances de l’archivistique, constitueée de pratiques, de principes, de
concepts, de meéthodes et de techniques au long de sa trajectoire historique, est traverseée par
relations de pouvoir, qui sont aà  leur tour configureées dans le cadre de politiques. Parmi les
aspects  de  ces  politiques  –  administratifs,  juridiques,  scientifiques,  culturels  et
technologiques, mis en eévidence par Jardim (2003) –, nous voudrions souligner la leégislation
sur les archives qui sont entre l'EÉ tat, ses institutions et le citoyen. ÀÀ  titre d’illustration, nous
preésentons  les  cas  français  et  breésilien,  consideérant  que  le  premier  est  une  reé feé rence
internationale et que le deuxieàme est deébutant.

La leégislation française est en cours d'adaptation, depuis 1794 (Loi du 7 messidor, an 2), en
fonction de la complexiteé  et de la diversiteé  des documents produits. Àpreàs plusieurs lois et
instructions du dix-neuvieàme sieàcle et de la premieàre moitieé  du vingtieàme sieàcle, la Loi du 3
janvier 1979 est conçue dans la perspective de la transparence administrative, en deé finissant
les  archives :  « Les archives  sont l’ensemble  des documents,  quels  que soient  leur date,  leur
forme et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne physique ou morale, et par
tout service ou organisme public ou privé, dans l’exercice de leur activité » (France, 1979). En
1996, le Ministeàre de la Culture lance le Plan National de Numeérisation, en consideérant les
bonnes pratiques pour la numeérisation des fonds iconographiques et sonores appartenant aà
l'EÉ tat.  Depuis  2000,  il  a  aideé  eégalement  aà  la  numeérisation  de  fonds  appartenant  aà  des
collectiviteés  locales,  des fondations et des associations (Ministeàre de la Culture,  2012).  Le
Code  du  Patrimoine,  du  20  feévrier  2004,  est  treàs  important  dans  la  trajectoire  de  cette
leégislation. Il distingue les archives publiques des archives priveées (France, 2004). Le Deécret
nº  2011-574,  du  24  mai  2011,  concerne  la  sensibilisation  aà  l’importance  de  ces  deux
cateégories d’archives (France, 2011). Entre 2014 et 2016, l'EÉ tat français se modernise (Loi du
27  janvier  2014 :  Modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et  d’affirmation  des
meétropoles – MPTÀM (France,  2014) – et la  Loi  7 aouê t  2015 porte  nouvelle organisation
territoriale de la reépublique – loi  Notre – France,  2015a). Dans ce contexte,  une loi  sur la
reéutilisation  des  donneées  publiques  est  conçue  (Loi  du  28  deécembre  2015  relative  aà  la
gratuiteé  et aux modaliteés de la reéutilisation des informations du secteur public – Loi VÀLTER –
France, 2015b) et une loi sur l’ouverture par deé faut des donneées publiques (Loi 7 octobre
2016 pour une Reépublique numeérique – Loi LEMÀIRE – France, 2016a).

Le Code du patrimoine est modifieé  par la Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 – art. 59 (France
2016b) qui comprend les archives avec la formulation suivante : « Les archives sont l'ensemble
des documents, y compris les données, quels que soient leur date, leur lieu de conservation, leur
forme et leur support, produits ou reçus par toute personne physique ou morale et par tout
service  ou organisme public  ou privé dans l'exercice  de leur activité  ».  Dans le  domaine de
l'archivage eé lectronique/numeérique, plus reécemment, nous avons le Reéglement Geéneral sur la
Protection des Donneées aà  Caracteàre Personnel (RGPD) et le Programme VITÀM, dans lequel le
Ministeàre des Àffaires eé trangeàres et Deéveloppement international (MÀEDI), de la Culture et
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Communication (MCC) et de la Deé fense (MinDef) sont responsables de la conservation des
archives  de  l’EÉ tat  et  ont  mutualiseé  leurs  efforts  pour  reépondre  ensemble  aà  l’enjeu  de
l’archivage numeérique. Chacun de ces ministeàres abrite deésormais une plate-forme, de sorte
que l’archivage numeérique permette  « la prise en charge, la conservation et la consultation
sécurisée  de  très  gros  volumes  d’archives  numériques  définitives,  intermédiaires,  voire
courantes » (VITÀM, 2019).

Nougaret  (2017),  sur  la  demande  du  Ministeàre  de  la  Culture,  d’un  document  qui  puisse
inspirer les deécisions politiques concernant les conditions de collecte des archives publiques
et « définir une stratégie nationale pour l’accès aux archives publiques à l’ère numérique  », a
reédigeé  un rapport appeleé  « Une strateégie nationale pour la collecte des archives publiques aà
l’eà re  numeérique ».  Elle  souligne  que  la  structure  de  l'EÉ tat  français  est  ancreée  dans  la
reépartition  traditionnelle  des  compeétences  en  fonction  de  la  provenance :  « Cette  logique
institutionnelle (un producteur/un lieu de production/un fonds d’archives conservé dans un seul
et  même  lieu  de  conservation)  se  double  d’une  logique  matérielle  (proximité  du  lieu  de
conservation  du  lieu  de  production,  facilitant  les  versements  et  les  communications).  »
Cependant, cette logique est devenue plus complexe avec la multiplication des producteurs
publics,  en raison de la deécentralisation et du deéveloppement des opeérateurs,  ainsi que la
deémateérialisation  croissante  des  processus  administratifs.  Dans  ce  nouveau  sceénario  qui
deépasse l’analogique et le combine au numeérique, Nougaret preésente 30 propositions, parmi
lesquelles nous soulignons les deux premieàres relatives aà  la deé finition des archives publiques
dans le cadre juridique et reéglementaire pour conforter la fonction archives : « Proposition
n°1 : clarifier le terme ‘données’ dans le code du patrimoine afin d’assurer l’archivage définitif
des données numériques essentielles. Proposition n°2 : préconiser le cloud souverain pour les
données numériques essentielles. » (Nougaret, 2017, p.  39).  Ces propositions semblent nous
fournir  des  eé leéments  pour  reé fleéchir  aux  probleàmes  preésenteés  au  deébut  de  cette
communication, comme nous le verrons plus bas.

ÀÀ  son tour, la leégislation breésilienne a pour marque initiale la Loi 8.159 du 21 janvier 1991
(Brasil, 1991), qui, comme la loi française de 1979, preésente les archives entre le devoir de
l'EÉ tat de les preéserver et le droit d'acceàs des citoyens : 

Art.1  :  Est  devoir  du  Pouvoir  public  la  gestion  des  documents  et  la  protection  spéciale  des
documents  d'archives,  en  tant  qu'instrument  d'appui  à  l'administration,  à  la  culture,  au
développement scientifique et comme preuve et information.

Art. 2 : Sont considérés comme archives aux fins de la présente loi : les ensembles de documents
produits  et  reçus  par  des  organismes  publics,  des  institutions  qui  assument  des  fonctions
publiques et des entités privées, à la suite de l’exercice d’activités spécifiques, ainsi que par des
personnes  physiques,  quel  que  soit  le  support  de  l'information  ou  la  nature  des  documents.
(Brasil, 1991).

Vingt ans plus tard,  est publieée  la Loi n ° 12 527 du 11 novembre 2011 (loi sur l'acceàs aà
l'information – LÀI), qui, dans un texte plus deé tailleé  que celui de la loi preéceédente, preésente
l’acceàs comme reàgle et le secret, aà  titre exceptionnel.

Les procédures prévues dans cette loi ont pour objet de garantir le droit fondamental d’accès à
l’information  et  doivent  être  exécutées  conformément  aux  principes  fondamentaux  de
l’administration publique et aux directives suivantes :

I - observance de la publicité en tant que précepte général et du secret à titre d'exception ;

II - diffusion d'informations d'intérêt public, indépendamment de demandes ;

III - utilisation des médias rendue possible par les technologies de l’information ;

IV - favoriser le développement d'une culture de la transparence dans l'administration publique ;

V - développement du contrôle social de l'administration publique. (Brasil, 2011).

Dans les pratiques, contrairement aà  la reéaliteé  française, le Breésil a eé teé  confronteé  aà  des deé fis et
des  difficulteés  en  matieàre  de  gestion  de  l'archivage  de  documents  en ce  qui  concerne  la

Colloque international ISKO-France 2019                                                                                                5



gestion  de  flux  et  logistique,  de  construire  une  chaîêne  de  description/analyse,  de  l’acceàs
rapide  et  l’insertion  dans  l'organisme  avec  deé finition  des  responsabiliteés.  Le  systeàme
eé lectronique  d’informations  (Sistema  Eletrônico  de  Informações –  SEI)  enregistre  les
processus  et  geàre  son  flux  sans  tenir  compte  de  la  conservation  des  documents  et  des
meétadonneées.

4 – CONSERVATION DES DOCUMENTS ET MÉTADONNÉES CONTEMPORAINES

De façon semblable aà  ce qui s’est passeé  pendant la Seconde Guerre mondiale, mais avec la
diversiteé  et la sophistication technologique actuelle, nous vivons l’eépoque de la « production
volumineuse, rapide et diversifiée de données, documents et informations numériques » (Pereira,
2018),  connue  sous  le  nom  de  big  data.  Face  aux  exigences  du  deéveloppement  des
compeétences pour collecter et analyser ces grandes quantiteés de donneées numeériques, des
formes d'utilisation,  d'interpreé tation  et  de  (reé )  utilisation  de ces donneées,  les  documents
d'archives apparaissent comme l'une des sources aà  analyser, le tableau ci-dessous preésente
ainsi un comparatif entre les eé leéments du big data et de l'archivistique :

Big data Archivistique

Lien avec les processus de travail de l'institution et avec
les fonctions de l'institution.

Relations organiques.

Utilisation de données provenant de sources externes et
internes.

Les  documents  d’archives  sont  des
enregistrements des activités de l'institution.

Pour la fiabilité du traitement des données, il y a besoin
de  qualité,  intégrité  et  complétude  des  contrôles  de
processus de métier.

Les  documents  doivent  être  intégrés  aux
programmes  de  gestion  de  documents,  aux
systèmes informatisés de gestion archivistique de
documents  et  aux  systèmes  numériques  de
conservation confiables.

Les données doivent être organisées. Les documents d'archives doivent être classés et
organisés  selon  les  règles  de  la  gestion  de
documents.

Les  données  doivent  être  liées  au  contexte  de  leur
production pour avoir tout leur sens.

Les données sont subordonnées au contexte de
production.  Si  elles  sont  utilisées  hors  contexte
dans  le  big  data,  elles  ne  sont  plus  qu'un
ensemble  de  données,  sans  valeur
supplémentaire d'authenticité.

Vise la collecte de données, la diffusion et l'accès aux
documents.

Gestion  des  archives,  stockage,  conservation,
diffusion, accès, authenticité.

Concentration  sur  les  valeurs  des  documents  au-delà
des objectifs de leur production (valeur secondaire).

Concentration  sur  les  valeurs  primaires  et
secondaires.

Tableau 1 : comparatif entre les eé leéments du big data et de l'archivistique 

Source : Pereira (2018, p. 62)

Guideée  par la  question poseée  initialement sur le  contexte  de la  production de documents
d'archives en tant que source pour le big data, l’auteur affirme que le maintien de ce contexte
est essentiel : sinon, avec le dommage des liens, de la fiabiliteé  et de la valeur de l'information,
les analyses dans le cadre de ce pheénomeàne peuvent eê tre alteéreées, avec des interpreé tations et
des correé lations inadeéquates.

Compte  tenu  de  ces  reé flexions,  la  gestion  devrait  eê tre  structureée  selon  diffeérentes
perspectives compleémentaires, en vue de la collecte, du classement, de la conservation et de
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la communication de donneées, de documents (et de leurs meétadonneées), d'informations et de
connaissances.

Àu-delaà  de la gestion des archives, la gestion de l'archivage qui, meême si elle n'a pas encore de
deé finition leégale, envisage les responsabiliteés, les approches strateégiques et politiques. Chabin
(2010) diffeérencie la gestion des archives de l'archivage en preésentant les deux deé finitions
seépareément :

 Gestion des archives : « Du fait de la définition très large du mot archives en France (voir
l’extrait du Code du patrimoine ci-dessous) et du rattachement des services d’archives
publics à l’administration de la Culture, l’expression « gestion des archives » renvoie à la
fois  à une partie de la notion de « recordkeeping » (c’est-à-dire de conservation des
documents  archivés  dans  l’intérêt  des  services  producteurs)  et  à  l’organisation  des
archives historiques » ;

 Archivage :  « Démarche  d’organisation  qui  a  pour  objectif  d’identifier,  de  mettre  en
sécurité  et  de  maintenir  disponible  l’ensemble  des  documents  qui  engagent  une
entreprise ou un organisme vis-à-vis de tiers ou de son activité future et dont le défaut
représenterait un risque. » (Chabin, 2010).

Àinsi,  les politiques d’archivage comprennent des principes de gouvernance,  aà  travers des
projets  et  processus  d’archivage  pour  la  creéation  et  validation,  capture,  destruction  et
conservation,  mise aà  disposition des documents (et leur meétadonneées),  aà  partir des outils
comme le plan de classement, le reé feé rentiel de conservation, le tableau de gestion ou tableau
d’archivage.  Il  est  important  de  rappeler  que  ces  politiques  doivent  tenir  compte  de  la
sensibilisation des gestionnaires, afin que « les archives soient gérées et conservées dans des
conditions  qui  en  assurent  l’authenticité,  l’intégrité  et  la  plus  grande  marge  d’utilisation  »
(UNESCO, 2011), au-delaà  de la sensibilisation de la socieé teé , la prise en compte des questions
d'identiteé , de meémoire et du droit aà  l'information.

Selon  la  norme  ISO  15489  (2016),  la  gestion  des  documents  consideàre  les  documents
d'activiteé  [4], leurs meétadonneées et systeàmes documentaires, ainsi comme les politiques, la
reépartition des responsabiliteés, la surveillance et la formation neécessaires aà  la gestion efficace
des documents d'activiteé  ; l'analyse reécurrente du contexte opeérationnel et la deé finition des
exigences en matieàre  de  documents  d'activiteé  ;  le  controê le  des documents  d'activiteé  et  le
processus de creéation, de capture et de gestion des documents d'activiteé . Les meétadonneées de
gestion  des  documents  d'activiteé  sont  preésenteées  dans  une  norme  plus  reécente,  l’ISO
23081 (2017),  qui  les  deé finit  comme  « informations  structurées  ou  semi-structurées,  qui
permettent la création, la gestion et l'utilisation de documents d'activité dans le temps, au sein
de divers domaines et entre ces domaines ». Àinsi, l'ISO 23801 eé tablit un cadre permettant de
creéer, geérer et utiliser les meétadonneées associeées aà  la gestion des documents, combinant dans
le domaine d'application les documents d'activiteé  et leurs meétadonneées ; les processus qui les
affectent ; tout systeàme dans lequel ils se trouvent ; et tout organisme responsable de leur
gestion.

Àu Breésil, la Reésolution n°24 du Conseil national des archives (CONÀRQ), du 03 aouê t 2006,
eénumeàre  les  meétadonneées  relatives  aux  documents  d'archives  numeériques,  qui  doivent
accompagner ces documents au moment de la collecte et du versement : nom de l'auteur ;
nom du destinataire ; sujet ; date de production ; date de transmission ; date de reéception ;
date de capture ou de deépoê t  ;  code de classement ;  indication d'annexe ;  nom du secteur
responsable de la reéalisation de l'action contenue dans le document ; indication d'annotation ;
enregistrement des migrations de support et date d'occurrence ; et restriction d'acceàs (Brasil,
2006).
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5 – CONSIDÉRATIONS FINALES

Nous cherchons aà  preésenter des eé leéments qui nourrissent nos reé flexions sur les questions
proposeées dans les consideérations initiales, aà  partir des eécrits classiques de l’archivistique et
d’eé tudes et de leégislations, des techniques et technologies les plus actuelles qui placent les
archives dans la socieé teé  contemporaine et leurs deé fis en matieàre de gestion de documents (et
leurs meétadonneées).

Les  documents  hybrides  (aà  l’origine  analogiques  qui  ont  eé teé  numeériseés)  et  numeériques
pourraient-ils eê tre consideéreés comme des donneées ? Pourraient-ils eê tre redimensionneés dans
le big data ? « Une fois hors de leur contexte de production, les documents d’archives serviront-
ils de source au big data ? » (Pereira, 2018, p.12).

En  ce  qui  concerne  la  premieàre  question,  nous  consideérons  que  oui  :  les  documents
numeériques et les hybrides peuvent eê tre consideéreés comme des donneées, dans la mesure ouà
ils conservent leurs relations organiques qui refleà tent le principe de la provenance et ses
deéploiements.  Si  ces  relations  sont  preéserveées,  ces  donneées  (documents  et  meétadonneées)
peuvent eê tre analyseées du point de vue du  big data, tout en maintenant leurs contextes de
production, d'organisation, de communication et de (reé ) utilisation.

Les caracteéristiques des documents d'archives doivent donc eê tre consideéreées aà  la fois par les
programmes de numeérisation, qui comprennent la volumeétrie, la fragiliteé  des documents, la
mise  en  ligne  et/ou  stockage,  et  par  la  deémateérialisation  des  processus,  qui  inclut  la
traçabiliteé ,  l'inteégriteé ,  la  seécuriteé  et  la  peérenniteé  des documents  et  meétadonneées,  avec  les
validations successives jusqu’aà  la validation finale. Àlors que la preésomption d'authenticiteé
des documents analogiques reposait sur des eé leéments preésents dans le document lui-meême,
ces  exigences  sont  extrapoleées  dans  les  documents  numeériques,  ce  qui  confeàre  aà  la
meétadonneée une importance similaire aà  celle des documents auxquels elle se rapporte. Àinsi,
le traitement des meétadonneées est aussi pertinent que celui des documents d’archives.  La
gestion des documents doit prendre en compte les eé leéments traditionnels et la conformiteé , la
performance et la transformation. En plus de la gestion des documents/archives, la gestion
d’archivage qui, bien que n'ayant pas encore de deé finition leégale, est deé jaà  une reéaliteé  dans la
gestion des donneées et des documents numeériques et devrait englober les responsabiliteés,
approches strateégiques et politiques.

Nous  avons  observeé  que  les  textes  classiques  concernaient  geéneéralement  les  initiatives
d'archivistes  au  sein  de  l'EÉ tat  et/ou  les  reé flexions  relatives  aà  leur  performance  afin
d'organiser des documents analogiques,  dans des perspectives physiques ou logiques.  Les
textes les plus reécents que nous analysons n'abandonnent pas les conceptions traditionnelles
du traitement des fonds,  encore comprises comme l'ensemble  des documents produits  et
accumuleés  par  les  activiteés  des  personnes  physiques  et  des  institutions,  qui  doivent  eêtre
collecteés, organiseés et communiqueés avec des meétadonneées qui les concernent, afin d'assurer
l'archivage deé finitif des donneées numeériques essentielles, en fonction de la conjugaison des
inteéreê ts de l'EÉ tat, de ses institutions et des citoyens.

Dans ce sceénario, les perspectives logiques (et pas simplement physiques) doivent guider les
politiques de gestion des donneées, documents et informations en vue de la connaissance. Le
principe de la provenance, par exemple, aà  travers le respect des fonds, reste important pour
l'inteégriteé  des ensembles documentaires (y compris leurs meétadonneées), tout en preéservant
les relations organiques des documents avec leur contexte de production. Le principe de la
provenance territoriale [5], aà  son tour, continue de jouer un roê le important dans le maintien
de  la  provenance  des  fonds,  meême  si  les  documents  ne  peuvent  pas  eê tre  conserveés
physiquement  au  meême  endroit,  mais  sont  lieés  par  la  description  de  leurs  contextes  de
production, d'organisation, de communication, d’acceàs et de (reé ) utilisations.
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Pour  que  les  relations  organiques  nourrissent  la  gestion  responsable  des  donneées,
d’informations,  des  documents  (et  meétadonneées),  d’archivage  et  de  la  connaissance,  il
convient d’examiner d’autres aspects que ceux deé jaà  envisageés pour la gestion dans le monde
analogique (retrouver les documents quand on les cherche, eéviter la perte de temps et de
budget, faciliter la prise de deécision, etc) : la gestion complexe des documents contemporains
doit garantir l'acceàs aà  l'information, conformeément aux preésuppositions de soutenabiliteé , de
digniteé ,  de  justice,  d'eé thique  et  de  responsabiliteé  sociale  (Naçoõ es  Unidas,  2018).  Entre  la
numeérisation des archives et la deémateérialisation des processus, l’archiviste doit participer aà
la  collecte,  au  classement,  au  triage,  aà  l'eé limination,  aà  l'eé laboration  d'instruments  de
recherche  et  de  description,  aà  conservation,  aà  sensibilisation  et  aà  communication  de
documents, et ses meétadonneées, comme donneées qui portent des relations organiques avec
ses producteurs et parmi eux, ainsi que d’eé leéments preécieux pour l’identiteé , la meémoire et le
droit aà  l’information.

NOTES 

[1] Principe fondamental de l'archivistique, selon lequel chaque document doit eê tre maintenu
ou replaceé  dans le fonds dont il provient, et dans ce fonds aà  sa place d’origine. Il comprend
trois  notions connexes :  le  respect de la  provenance,  le  respect de l’inteégriteé  du fonds,  le
respect de l’ordre originel ou primitif (Direction des Àrchives de France, 2002, p. 31).

[2]  Principe  consistant  aà  laisser  groupeées,  sans  les  meé langer  aà  d’autres,  les  archives  (1)
eémanant d’un meême producteur.  Ce principe deécoule du respect des fonds (Direction des
Àrchives de France, 2002, p. 31).

[3]  Ces  œuvres  n'ayant  pas  eé teé  analyseées  dans  cette  communication,  leurs  reé feé rences
bibliographiques ne se trouvent pas aà  la fin de ce texte.

[4] « Les documents d'activité constituent à la fois des preuves des activités opérationnelles et
des actifs informationnels. Ils se distinguent des autres actifs informationnels par leur caractère
opérationnel et le fait qu’ils sont étayés par des métadonnées. Les métadonnées des documents
d’activité servent à indiquer et conserver le contexte, ainsi qu’à appliquer des règles appropriées
à la gestion des documents d’activité. » (ISO, 2016).

[5] Concept deériveé  du principe de respect des fonds selon lequel les archives doivent eê tre
conserveées  dans  les  services  d'archives  du  territoire  sur  lequel  elles  ont  eé teé  produites,  aà
l'exclusion  des  documents  eé laboreés  par  des  repreésentations  diplomatiques  ou  reésultant
d'opeérations militaires (Direction des Àrchives de France, 2002, p. 29).
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